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Il s’agit d’assurer une formation à très forte dominante 
fiscale pour former des spécialistes de haut niveau. Cela 
suppose de maîtriser également la comptabilité, le droit 
des sociétés, et le droit des obligations.

Le contenu pédagogique du parcours, assuré par des 
spécialistes issus des mondes professionnel et universitaire, 
permet d’offrir aux étudiants un parcours diversifié.

 Capacité de réflexion et d’analyse juridique, notamment 
en droit fiscal

 Maîtrise des principales techniques professionnelles 
(consultation, requête, note d’analyse, etc.)

 Connaissance approfondie du droit fiscal (fiscalité 
de l’entreprise, personnelle, internationale et 
communautaire) et douanier

Les débouchés professionnels sont ceux de juristes 
spécialisés, plus particulièrement dans la fonction fiscale 
qui s’est progressivement autonomisée, que ce soit en 
entreprise, en cabinet d’avocats ou d’experts comptables. 

TYPES D’EMPLOI
 Avocat spécialiste en droit fiscal et douanier (après 
CAPA)

 Fiscaliste d’entreprise, d’institution financière ou bancaire
 Fiscaliste d’organisation professionnelle, associative, 
d’institution consulaire

 Fiscaliste en collectivité ou organisme public ou  
para-public

 Fiscaliste en cabinet d’expertise-comptable
 Agent de la fonction publique d’État (DGFIP, douanes, 
juridictions administratives)

 PRÉSENTATION & OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 COMPÉTENCES VISÉES

 PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES

CONDITIONS D’ADMISSION
Tout étudiant titulaire d’un Diplôme National de 
Licence (DNL) ou équivalent, résidant en France 
ou dans un pays de l’espace économique européen, 
effectuant une candidature dans un Diplôme National 
de Master (DNM), hors parcours en formation continue 
et masters internationaux, doit déposer sa candidature 
et les documents spécifiques demandés sur la 
plateforme monmaster.gouv.fr, entre le 25 février et le 
24 mars 2025.
Les candidatures pour les parcours sous statut étudiant 
seront examinées par les responsables pédagogiques, 
qui sélectionneront les candidats admis et les 
informeront via la plateforme monmaster.gouv.fr à 
partir du 2 juin 2025.

Pour les parcours sous statut alternant, la phase de 
recherche de contrat se déroulera entre le 2 mai et 
le 9 juin 2025, les propositions d’admission seront 
transmises du 13 au 16 juin 2025.
La phase complémentaire se déroulera du 17 juin au 17 
juillet 2025.

Lorsque le candidat aura accepté définitivement une 
proposition d’admission dans un DNM, il procédera au 
plus tôt à son inscription au sein de l’établissement 
d’accueil.
Pour les étudiants ne disposant pas de DNL ou 
équivalent, les candidatures se feront via le portail de 
candidature e-candidat de l’établissement.

https://www.monmaster.gouv.fr/
https://www.monmaster.gouv.fr/
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SEMESTRE 3
ECTS

UE1 - Droit fiscal 30

Cas pratique

Comptabilité de l’entreprise

Procédures de contrôle fiscal

Droit fiscal de l’union européenne

Droit fiscal international approfondi

Fiscalité des groupes de sociétés

Droit fiscal constitutionnel

Fiscalité de l’entreprise approfondie

Système douanier et commerce 
international

Séminaire de fiscalité patrimoniale

SEMESTRE 4
ECTS

UE1 - Droit fiscal 24

Contentieux de l’assiette et du 
recouvrement

Fiscalité des nouvelles technologies

Module d’ouverture et 
d’approfondissement

Fiscalité des prix de transfert

Séminaire International tax principles

Fiscalité et environnement

Cotisations et prélèvements sociaux

Fiscalité locale et des personnes 
publiques

TVA approfondie

Grand oral

UE2 - Professionnalisation 6

Stage

Mémoire de stage

Soutenance de mémoire

SEMESTRE 2
ECTS

UE1 - Cours magistraux obligatoires 18

Fiscalité des entreprises 

Financement des entreprises 

Entreprises en difficulté

Droit patrimonial de l’entrepreneur 

Contrats d’affaires

Common law contracts

Droit du numérique

UE2 - Travaux dirigés 6

Fiscalité des entreprises

Financement des entreprises

UE Maîtrise langue étrangère 3

Anglais

UE libre 3

Propriété industrielle 

SEMESTRE 1
ECTS

UE1 - Cours magistraux obligatoires 16

Fiscalité des entreprises

Comptabilité

Droit international privé

Concurrence

Droit financier approfondi

Droit pénal des affaires

UE2 - Cours magistraux optionnels 2

Voies d’exécution | Éthique des affaires

UE3 - Travaux dirigés 6

Fiscalité des entreprises

Comptabilité

UE Maîtrise langue étrangère 3

Anglais

UE libre 3

Sûretés

FACULTÉ DE DROIT
 Campus des Quais | Lyon 7e

 04 78 78 71 32

RESPONSABLES
Georges CAVALIER

 georges.cavalier@univ-lyon3.fr

Benjamin RICOU
 benjamin.ricou@univ-lyon3.fr

 CONTACTS

1 SEMESTRE = 30 ECTS

Les enseignements délivrés en 
première année de master visent 
à assurer un socle commun de 
connaissances en vue d’une 
spécialisation progressive en 
deuxième année de master dans 
la mention.

UE ENGAGEMENT ÉTUDIANT 
Substituable à l’UE libre, selon les dispositions 
prévues par le responsable pédagogique.

DES QUESTIONS SUR VOTRE ORIENTATION, VOTRE INSERTION PROFESSIONNELLE ?

Le Service Commun Universitaire d’Information, d’Orientation et d’Insertion Professionnelle (SCUIO-IP) vous accompagne tout au long de votre cursus sur : 
- vos choix d’orientation et de formation - Centre d’Information, de Documentation et d’Orientation  cido@univ-lyon3.fr
- votre insertion professionnelle - Bureau d’Aide à l’Insertion Professionnelle  baip@univ-lyon3.fr

Retrouvez également l’information sur la réussite des étudiants et leur insertion professionnelle sur les enquêtes de l’Observatoire des Formations et de l’Insertion
Professionnelle (OFIP/DIDAP).


